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ire et écrire l'anglais et le français. Le terme de l'engagement est de cinq ans et les 
salaires sont comme suit :— 

Constable en chef SI à SI . 50 par jour. 
Autres sous-officers 85c. à SI " 

Salaire. Salaire pour rp + i 
bonne conduite. 1 0 t a L 

Constables—1ère année de service.. 50c. — 50c. p^r jour. 
2me " . . 50 5c. 55 
3me " 50 10 60 
4me " . . 50 15 65 
5me " . . 50 20 70 

U n traitement extra est payé à un certain nombre de forgerons, charpentiers et 
autres artisans. 

Le minimum de la grandeur est de 5 pieds et 8 pouces, la poitrine ne doit pas 
mesurer moins de 35 pouces et le poids ne doit pas excéder 175 lbs. On n'engage pas 
d'hommes mariés. 

Popularité 973. Le service devient de plus en plus populaire et plusieurs 
service, hommes se rengagent pour un deuxième et un troisième terme. Sur 

217 hommes dont le temps expira i t en 1892, 113 se sont engagés de 
nouveau immédiatement , et 26 sont revenus. 

Grandeur 974. La g randeur moyenne du corps, actuellement est de 5 pieds 9J 
moyenne. p 0 u c e g e^ i a m e s u r e moyenne de la poitr ine de 38^ pouces. 

Dépôts 975. Les hommes du corps de police ont déposé duran t l'année en 
faits par le m 0 y e n n e s l 5 , 0 0 0 clans les caisses d'épargnes du gouvernement, et de 
corps dans J ' . , , , , ,, , \ , ° , -, ° ,, , , ' 
les caisses plus, une somme considérable a ete déposée dans cl autres banques. 
d'épargne. Quelques-uns des hommes qui laissèrent le corps de police à la fin de 

l 'année, avaient à leur crédit lors de leur départ un montan t variant 
de sG00 à 8900. 

Nombre 976. E n 1892, 849 causes criminelles et autres furent jugées, la 
de causes p i U p a r t c j e c e s c a u S e s é ta ient pour des offenses contre la loi des liqueurs 
1892. ' et l 'ordonnance des feux de prairies. 


